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CONTEXTE

Les conflits intercommunautaires défraient régulièrement l’actualité, l’un des plus tragiques ayant occasionné au mois janvier plus de 70 morts à Moïto, dans la région du Chari-Baguirmi. Drame résultant d’affrontements entre éleveurs et agriculteurs. Si les conflits entre éleveurs et agriculteurs, quasi-quotidiens sur l’ensemble du territoire tchadien, occupent les esprits, divers autres conflits  font leur apparition. Ils découlent soit de luttes intestines pour l’accession aux chefferies traditionnelles, soit d’antagonismes et de rivalités ethniques, soit du fait de la difficile cohabitation entre populations autochtones et populations allogènes. Quelle que soit la nature de ces conflits, il apparaît à travers divers témoignages et analyses relayés par  les médias, que la gestion de ces conflits par les autorités administratives et les forces de sécurité contribue soit à l’aggravation, soit à l’atténuation de ces conflits. Il va de soit qu’une bonne circulation de l’information est un élément essentiel dans la gestion de tels conflits. 

Il est indéniable qu’à travers tout conflit transparaît une crise de communication entre des entités communautaires qui s’ignorent ou sont victimes de différents préjugés. Quand ces sentiments de rejet sont relayés par les moyens modernes de communication, notamment les médias, ils peuvent prendre des tournures dramatiques comme on l’a vu au Rwanda, et comme on l’a constaté récemment dans la crise ivoirienne.

Dans le cadre de son programme Média pour la Paix en Afrique (MPAC), l’Institut Panos Paris tente de créer une dynamique de médias engagés pour la construction de la paix. Au Tchad, un premier atelier sur « le rôle des médias comme acteurs de la paix » avait été organisé en octobre 2002 et a permis aux journalistes d’engager un premier dialogue avec des responsables de l’administration du territoire, de la sécurité publique, et de la défense nationale, sur l’accès à l’information relative aux conflits. C’est dans le même cadre qu’un atelier a été organisé à Moundou sur le « rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires ». Il était destiné à sensibiliser les autorités locales sur le rôle important que peuvent jouer les médias, et à rechercher les modalités d’une meilleure collaboration entre médias et autorités locales.

OBJECTIF GENERAL

Sensibiliser les autorités locales sur le rôle des médias en tant qu’acteurs de la paix

OBJECTIS SPECIFIQUES

· Etablir  le dialogue entre professionnels des médias et autorités locales afin de favoriser une couverture objective et responsable des  conflits intercommunautaires ;

· Assurer une plus grande implication de la société civile en général, et des médias en particulier, dans la gestion des conflits intercommunautaires

· Réfléchir sur des modalités de collaboration  entre médias et autorités locales, et définir un mécanisme d’informations et de prévention  des conflits intercommunautaires. 

PUBLICS CIBLES

· Responsables des médias locaux

· Responsables de l’administration territoriale

· Responsables des forces de l’ordre et de sécurité

· Représentants de la société civile

Allocutions d’ouverture et de clôture

DISCOURS D’INTRODUCTION DU SECRETAIRE GENERAL DU DEPARTEMENT DU LAC WEY

Le thème qui nous réunit pour ces deux jours sur le « rôle des médias dans la gestion des conflits » revêt la plus haute importance. Sans la paix et la concorde, le développement n’est simplement pas possible. Les rapports entre les médias et les responsables politiques restent encore trop souvent marqués par une méfiance réciproque. Il s’agit donc de définir ensemble des axes de travail qui permettent aux uns et aux autres d’œuvrer, chacun dans leur domaine, au bien de l’ensemble de la société.

Le pouvoir des médias à façonner les rapports humains et à influencer la vie politique et sociale pour le meilleur ou pour le pire a aujourd’hui énormément augmenté y compris au Tchad.

Les médias doivent se mettre au service d’une paix authentique. Cette paix est basée sur trois piliers qui sont la vérité, la justice et la liberté.

L’exigence morale fondamentale de toute communication est le respect envers la vérité et le service de cette même vérité. La liberté de chercher et de dire ce qui est vrai est essentielle à la communication humaine. Les médias ont une responsabilité importante dans ce cadre, car ils constituent le forum où les idées sont partagées et ou la compréhension mutuelle et la solidarité peuvent se développer.

En fait les médias rendent souvent un service courageux à la vérité, mais quelquefois ils fonctionnent comme agents de propagande et de désinformation au service d’intérêts restreints ou de préjugés nationaux, ethniques, raciaux ou religieux ou encore de l’avidité matérielle ou d’idéologies mensongères. Il est impératif que les pressions exercées sur les gens des médias pour les amener à se tromper et à tromper soient combattues avant tout par les hommes et les femmes des médias eux-mêmes, mais aussi par tous les autres groupes concernés en particulier les autorités civiles et militaires.

En rapportant fidèlement les événements, en expliquant correctement les questions, en évoquant équitablement les points de vue divers, les médias ont le strict devoir de prendre en charge la justice et la solidarité dans les rapports humains et à tous les niveaux de la société. Cela ne veut pas dire atténuer indûment les griefs et les divisions, mais en dévoiler les racines afin qu’ils puissent être compris  et guéris.

En servant la vérité, les médias servent la liberté. C’est seulement à la condition d’avoir un libre accès à l’information vraie et suffisante que les populations pourront rechercher le bien commun et tenir les autorités publiques pour responsables de celui-ci. Leur situation privilégiée oblige les médias à s’élever au-dessus des intérêts égoïstes ou matériels, pour servir les vrais besoins et le vrai bien-être de la société. Si une réglementation publique des médias est nécessaire, un contrôle gouvernemental direct n’est pas approprié.

Les journalistes, et en particulier les commentateurs, ont le grave devoir de suivre leur conscience et de résister aux pressions pour « adapter » la vérité en vue de satisfaire les exigences des riches ou du pouvoir politique. Il faut assurer aux membres des couches les plus faibles de la société un accès à l’information dont ils ont besoin pour leur développement individuel et social.

Les hommes et femmes des médias sont tenus de contribuer à la paix dans toutes les régions du monde en brisant les barrières de la méfiance en sachant prendre en considération le point de vue des autres. Il s’agit d’encourager constamment les gens à la compréhension, au respect mutuel et à la réconciliation. En conclusion, nous osons souhaiter que les mots de vérité, justice et liberté soient les trois axes qui conduisent ces deux jours d’atelier. 

(Ce discours est tiré pour l’essentiel du message du Pape Jean Paul II pour la 37e Journée mondiale des communications sociales du 1er juin 2003)

MOT DU CHARGE DE MISSION DE L’INSTITUT PANOS PARIS

Monsieur le Médiateur National ;

Monsieur le Secrétaire Général du Département du Lac Wey ;

Mesdames et Messieurs ;

L’Institut PANOS Paris se réjouit de la tenue de l’atelier qui porte sur le thème : « le rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires ». Il est d’autant plus heureux que cet atelier qui devait se tenir il y a six mois, a fait l’objet de multiples reports. Tout en m’excusant des désagréments que ces reports ont pu causer, j’ose espérer qu’ils ont contribué  à mûrir la réflexion afin que cette rencontre n’en soit pas une de plus,  mais le point de départ d’une action concertée entre autorités locales, médias et sociétés civiles.

Cet atelier fait suite à un premier atelier organisé en octobre 2002  à N’Djaména sur un thème identique et qui s’était particulièrement penché sur les problèmes d’accès à l’information dite « sensible ». L’une des recommandations de cet atelier est la mise en place d’un réseau d’information et de prévention des conflits. L’institut PANOS Paris, souhaite que les discussions entamées à N’Djaména puissent être approfondies à Moundou et que le projet de mise en place d’un tel réseau connaisse un début de concrétisation. 

Je puis vous assurer de la disponibilité de l’Institut Panos  Paris  à appuyer ce processus. L’Institut Panos Paris  expérimente dans la région des grands lacs, notamment  en RDC et au Burundi, des centres d’information et de gestion des conflits  qui ont pour mission d’alerter l’opinion, les décideurs, la société civile et les médias sur les comportements, les discours, les écrits portant des germes de conflits. Il est disposé à expérimenter un tel centre au Tchad.

Permettez-moi avant de finir, de dire quelques mots sur l’Institut Panos Paris, qu’un certain nombre d’entre vous ne connaissent pas encore.

L’Institut Panos Paris est une ONG Internationale dont la principale vocation est d’appuyer les médias africains afin de renforcer leurs capacités à produire et à diffuser une information pluraliste susceptible de contribuer à l’enracinement d’une culture démocratique.

L’Institut Panos Paris  intervient  principalement en Afrique Centrale  (d’autres bureaux de Panos, notamment  Panos Londres,  Panos Washington et Panos Afrique de l’Ouest à Dakar, interviennent dans diverses sphères du monde.) Deux programmes sont mis en œuvre en Afrique Centrale :

· Le programme DRIM (Droit et Renforcement  Institutionnel des Médias) qui vise à renforcer le pluralisme de l’information en Afrique Centrale ;

· Le programme MPAC (Média pour la Paix en Afrique Centrale) qui vise à encourager les médias africains à jouer un rôle  positif  dans la construction d’une culture de paix.

Si les des deux programmes sont différents dans leur contenu et leur approche , ils développement des activités quasi identiques. Il s’agit notamment :

· de l’appui à la production d’information ;

· de l’organisation de débats  et réflexion sur de sujets de portée stratégique pour les deux programmes ;

· de l’organisation d’action de plaidoyer pour améliorer et renforcer  l’environnement  juridique et institutionnel des médias.

Permettez-moi encore un dernier mot pour remercier la Commission Justice et Paix, la Radio  Duji Lokar et BELACD-Moundou dont les concours ont permis la tenue de cet atelier. Je voudrais aussi remercier les autorités locales ici présentes pour avoir pris sur leurs temps pour participer à cet atelier.

Je vous remercie.

ALLOCUTION D’OUVERTURE DU MEDIATEUR NATIONAL

Monsieur le Préfet du Lac Wey

Messieurs les Secrétaires Généraux des Départements

Monsieur le Chargé de Mission de l’Institut Panos Paris

Mesdames, Messieurs

Il y a quelques mois, l’Institut Panos Paris organisait à N’Djaména, en collaboration avec la Médiature, un séminaire-atelier sur le thème : « le rôle des médias comme acteurs de la paix  au Tchad .» Aujourd’hui, c’est à la ville de Moundou que revient l’honneur d’accueillir un second atelier dans la série, avec comme sujet de réflexion « le rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires.» ; séminaire atelier qui rassemble responsables de l’administration territoriale, responsables des forces de l’ordre et de sécurité, représentants de la société civile et responsables des médias locaux d’au moins quatre régions.

Je me réjouis de me retrouver encore associé à cette manifestation dont l’importance est réelle.

En effet, la récurrence des conflits intercommunautaires au Tchad depuis un certain nombre d’années est un phénomène préoccupant à plus d’un titre. Il est difficile de citer une région de notre pays où la cohabitation est parfaite entre les communautés qui y vivent. Et si des affrontements ne sont pas quotidiens, ils sont périodiques et se déplacent des abords des champs et des points d’eau, vers les marchés et les écoles et  au centre de nos cités.

Aussi meurtriers que regrettables, ils ont pour raison l’accès aux ressources naturelles, des actes de cruauté sur les animaux consécutifs aux dévastations des champs mais aussi et surtout la persistance d’un état d’esprit emprunt de rivalités ethniques et socioculturelles.

C’est sur la base de préjugés, de méfiances inexpliquées, d’absence de dialogue que les incidents les plus anodins se transforment en affrontements généralisés occasionnant des pertes en vies humaines et des destructions de biens.

Ce constat nous amène à estimer que les conflits intercommunautaires connaîtront une nette atténuation si leur gestion par différentes autorités ainsi que les médias, de plus en plus nombreux et très écoutés dans nos régions, se faisait avec un souci effectif de paix et d’harmonie entre les populations.

Jusqu’ici, chacune des institutions représentées ici, agissait à sa manière et selon sa perception du conflit. La circulation de l’information, élément essentiel pour décider ou agir dans une telle situation, manquait. C’est comme s’il y avait une espèce de conflit entre les médias et la société civile d’une part, et les autorités administratives et de sécurité de l’autre, autour d’incidents intercommunautaires, exacerbant encore plus la violence entre antagonistes.

Au sortir du présent séminaire-atelier, j’espère qu’il s’établira une synergie entre les services et institutions de la région représentés dans cette salle afin que dorénavant une meilleure collaboration s’instaure entre médias et autorités locales autour de la gestion de toutes les questions intéressant nos populations et particulièrement les conflits intercommunautaires.

Je vous convie donc, les uns et les autres à participer activement à la réflexion dans le sens de plus de collaboration dans les jours à venir.

Sur ce, je déclare ouverts les travaux du séminaire-atelier de Moundou consacré au « rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires. »

Je vous remercie

ALLOCUTION DE CLÔTURE DU MEDIATEUR NATIONAL

Monsieur le Préfet du Département du Lac Wey ;

Monsieur le Maire de la Ville de Moundou ;

Messieurs les Secrétaires Généraux des Départements ;

Monsieur le Chargé de Mission de l’Institut Panos Paris

Mesdames, Messieurs

L’atelier portant sur le « rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires » tire à sa fin après deux jours de discussions  qui, bien que passionnées à certains moments, ont été fructueuses. S’il est un résultat de cet atelier qui saute aux yeux, c’est d’avoir  permis aux autorités locales de parler en toute franchise avec les représentants des médias et de la société civile.

Au-delà de quelques préjugés tenaces, de la méfiance structurelle entre autorités locales, médias et société civile, j’ai le sentiment qu’une passerelle vient d’être jetée entre des acteurs  importants de la vie nationale. Je suis convaincu que l’instauration d’un climat d’entente et de compréhension entre ces entités, peut constituer un gage réel pour la gestion et la résolution des conflits intercommunautaires, et bien au-delà, relever les multiples défis du développement du Tchad. 

En ma qualité de Médiateur National, je me réjouis de ce début de dialogue qui s’amorce entre autorités locales, médias et société civile. Je les exhorte à le poursuivre, car seul le dialogue permet de surmonter les incompréhensions.

Vous avez diagnostiqué et analysé au cours de vos travaux en atelier, les problèmes d’accès et de gestion de l’information sur les conflits intercommunautaires ainsi que les relations des médias avec les acteurs des conflits. Ces travaux ont débouché sur des recommandations pertinentes qui, si elles sont suivies d’effets, permettront de gérer plus efficacement les conflits intercommunautaires et ainsi atténuer leur virulence et leur fréquence.

Je voudrais, pour finir, exprimer ma reconnaissance à l’Institut Panos Paris pour cette heureuse initiative et l’encourager à persévérer dans cette voie, notamment en appuyant la mise en œuvre  des recommandations issues de cet atelier.

Je voudrais ainsi exprimer ma gratitude à la Commission Justice et Paix et au BELACD de Moundou pour leur contribution à la réussite de cet atelier.

Mes remerciements vont enfin aux autorités du Logone Occidental et en particulier à celle du Département du Lac Wey, pour les facilités qu’elles ont accordées pour la tenue de cet atelier.

Satisfait des résultats de ces travaux, je déclare clos l’atelier sur le « rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires.»

Je vous remercie.

Synthèse des travaux

L’atelier sur le « rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires » organisé à Moundou les 19 et 20 juin 2003, a offert une occasion inédite aux autorités locales, aux responsables des forces de sécurité des régions du sud du Tchad, à la société civile et aux médias exerçant dans ces régions, de s’expliquer franchement sur les entraves au bon règlement des conflits intercommunautaires, au cœur desquels se trouve une mauvaise circulation de l’information.  Alors que les positions tranchées des administrateurs locaux, des représentants des médias et de la société  civile tournaient à la confrontation, les participants ont su faire preuve de dépassement pour envisager une plus grande collaboration pour mieux gérer à l’avenir les conflits intercommunautaires. Il faut souligner que le Médiateur National a pesé de tout son poids pour concilier et rapprocher les positions. Les recommandations issues de cet atelier reflètent cette nouvelle dynamique. 

L’atelier a été marqué à l’ouverture, comme à la clôture par plusieurs allocutions qui ont mis l’accent sur la portée de cette rencontre. Le Chargé de mission de L’Institut Panos Paris a d’emblée fixé les balises de cet atelier qui devrait approfondir la réflexion sur la mise en place d’un réseau d’information et de prévention des conflits décidé lors d’un précédent atelier organisé en octobre 2002  à N’Djaména. Le Médiateur National a souligné pour sa part que les conflits qui naissent à une cadence préoccupante dans diverses régions du pays résultent principalement d’une mauvaise gestion de ces conflits aussi bien par les autorités locales que par les médias. Cela se traduit par  une mauvaise circulation de l’information à laquelle se greffent  une espèce de conflit opposant autorités administratives, militaires, médias et société civile. C’est la raison pour laquelle il a souhaité  qu’au sortir de cet atelier, une plus grande synergie s’instaure entre autorités locales, médias et société civile qui sont invités à mieux collaborer dans l’intérêt des populations. Le Médiateur National dont le message a été entendu, s’est réjouit à la clôture de l’atelier des résultats de cet atelier qui a permis, a-t-il affirmé, de jeter une passerelle entre autorités locales, médias et société civile.

La première journée de l’atelier a été  consacrée à divers exposés suivis de débats. Elle a démarré par un exposé un introductif de M. MADJIOUDOU L. LAOUMAI, Directeur de Cabinet du Médiateur National, portant sur « les conflits intercommunautaires : généralités et particularismes en zone méridionale.» Après avoir défini le conflit et ses causes qui sont  économiques, politiques et identitaires, il a analysé la situation spécifique du Tchad, à partir de l’exemple du conflit qui a opposé les communautés Krédas et Massas à Bongor. Dans ce conflit, les problèmes identitaires ont prévalu sur les autres considérations. Il a indiqué que les responsables de la sécurité de la région, par une attitude partisane, n’ont pas été capables de gérer ce conflit. Les conflits agriculteurs-éleveurs qui sont fréquents, qui tirent leurs sources des problèmes climatiques et démographiques, sont exacerbés par les forces de sécurité ou des hommes politiques qui contribuent, par leurs ingérences intempestives, à les aggraver. Sans compter les interférences religieuses et culturelles. Comment les médias et les autorités locales peuvent-ils collaborer pour résoudre ces conflits ? M. MADJIOUDOU n’apporte pas de réponse en laissant le soin à l’atelier d’explorer les moyens d’instaurer une synergie entre ces acteurs.

Les interventions qui ont suivi cet exposé introductif ont été organisées autour de trois thèmes.

THEME 1 :  LES MEDIAS FACE AUX CONFLITS INTERCOMMUNAUTAIRES
La première intervention sur « le rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires » a été faite par M. NDOLEUBREU NADION, journaliste à Radio Moundou et Répondant régional du HCC. Celui-ci a commencé par définir les médias qui sont à la fois un moyen d’expression et un canal par lequel sont  transmis des messages en direction du public. La presse peut donc jouer un rôle déterminant dans la gestion des conflits par un travail d’information d’éducation des populations. Pour cela, il est nécessaire que les journalistes aient un libre accès à l’information.

 Le plus souvent, les autorités administratives et de sécurité sont réticentes à fournir les informations qui leur sont demandées ou alors exigent d’être les seules sources d’information. Le journaliste voudrait, de son côté, faire preuve de professionnalisme. Mais la rétention d’informations le conduit à livrer une information approximative ou incomplète. Pour contourner ces difficultés, M. NDOLEUBREU suggère aux journalistes de s’orienter vers « un journalisme de paix » qui leur permettra de briser les méfiances et les préjugés. Pour ce faire, ils devront se livrer à une analyse minutieuse et complète des causes de conflit, traiter l’information de façon impartiale et équilibrée, et surtout adopter une approche orientée vers la paix et la résolution des conflits. En conclusion, M. NDOLEUBREU a affirmé que le meilleur remède aux conflits, c’est la prévention des conflits par les médias qui doivent s’employer à « dépouiller la violence de sa légitimité. » 

La deuxième intervention a été faite par M. GATA NDER, Chargé de mission de l’Institut PANOS Paris, qui est intervenu sur « le traitement de l’Information en période de conflit .» 

Il a d’emblée souligné qu’aucune information n’est innocente car le journaliste opère des choix. Ceux-ci sont déterminés par la ligne éditoriale du média, les convictions personnelles du journaliste, ses engagements, l’environnement social et politique dans lequel il évolue etc. La difficulté pour les journalistes africains en général et tchadien en particulier, c’est de séparer clairement les commentaires des faits. Lorsqu’un fait est utilisé uniquement pour justifier un commentaire et non l’inverse, le risque de dérapage est grand. Le respect des règles journalistiques offre une garantie contre ces erreurs et permet de limiter les dégâts. Mais l’idée de taire une information est inconcevable pour le journaliste. 

Le troisième exposé portant sur « le problème d’accès à l’information et les conflits intercommunautaires »  a été présenté par HOINATHY GOTNGAR NOUBATAN, journaliste à Radio Lotiko de Sarh. 

A travers divers faits vécus par Radio Lotiko, il a illustré les difficultés auxquelles cette radio est confrontée pour accéder à l’information. Dès son lancement, les relations de cette radio avec les autorités locales étaient tendues. Ces difficultés viennent principalement de la méconnaissance des textes par ces autorités, notamment les statuts des radios associatives et le régime de la presse en général. La dénonciation des actes avérés de violation des droits de l’homme n’est pas du goût des autorités locales. Les tentatives de vérification des informations auprès de ces autorités se soldent par des échecs. Ceux-ci pensent que seule leur version est fiable et décourage toute enquête, notamment le contact avec les protagonistes des conflits.

Débat

Le débat s’est focalisé sur les problèmes d’accès à l’information et les relations difficiles qu’entretiennent journalistes et administrateurs locaux. Témoignant sur le conflit qui a opposé à Bongor les communautés Massa et Kréda, M. MALICK VICTOR, journaliste à Radio Terre Nouvelle de Bongor, après avoir relevé  les difficultés auxquelles cette radio a fait face pour couvrir cette affaire, a indiqué qu’elle a réussi à gérer la situation, en présentant les faits de la manière le plus neutre possible et en recherchant ce qui pouvait rassurer les populations et ramener le calme.

Le Médiateur National, M. DJIMATA KOIBLA, a reconnu que le parti pris des autorités locales a rendu plus difficile la résolution du conflit, tout en exhortant les journalistes à demeurer au-dessus de la mêlée et à ne pas exposer  leurs états d’âme.

Tour à tour, le Secrétaire Général du Département territorial de la Pendé-Doi, M. BETOUBABOUA  Mathias, et Celui du Département du Barh Koh, M. ABBA ADDA ABDELKADER, ont fustigé les comportements des journalistes. Ceux-ci négligent de prendre l’avis des autorités administratives et se contentent des informations recueillies auprès d’une ou deux personnes, sans aucun souci d’objectivité. Les journalistes ont tendance à jeter de l’huile sur le feu quand ils traitent des questions sécuritaires. 

Ils ont déploré le fait que les versions en langues locales des informations données en Français soient souvent déformées ou exagérées. Ce qui a amené le Chef d’Etat major de la Légion de la Gendarmerie de Moundou à se poser des questions sur la compétence professionnelle des journalistes et speakers travaillant en langues locales. Un autre officier, commandant de la Légion de Gendarmerie du Mayo Boneye, a renchéri en mettant l’accent sur la crise de confiance existant entre journalistes et autorités militaires, situation qui remonte aux différents événements que le pays a connus. Selon lui, les journalistes ne cherchent pas à informer objectivement les populations, mais manifestent des intentions inavouées de transformer la moindre bagarre en conflit intercommunautaire. Alors qu’il s’agit de faire renaître la confiance entre les groupes.

Les journalistes ont pour leur part insisté sur l’obligation professionnelle de vérifier les informations qu’ils reçoivent des autorités locales. Ils ne peuvent prendre leurs avis pour « paroles définitives.»

Le Médiateur National en clôturant ce débat  a rappelé les responsabilités des uns et des autres. Il a relevé que les journalistes ne sont pas satisfaits des autorités administratives et militaires et cela n’est pas surprenant. De « culture », l’armée est avare en informations et insiste sur le respect de la hiérarchie. Il arrive souvent que le journaliste soit mieux informé que l’autorité administrative,  ce qui amène le journaliste à croire que cette autorité fait de la rétention d’informations. Le journaliste qui est tenu par l’actualité, ne peut attendre, et court ainsi le risque de commettre des bévues. Les journalistes ont le droit et le devoir de rechercher l’information, mais ils doivent le faire dans les règles de l’art et le respect de leurs interlocuteurs. Il  a enfin exhorté les autorités administratives à répondre franchement aux journalistes, pour couper court aux suspicions.

THEME 2 :  RELATIONS DES MEDIAS AVEC LES ACTEURS DES CONFLITS

Ce thème a donné lieu à deux exposés.

Le premier exposé sur « Les relations des médias avec les autorités administratives »  a été présenté  par M. MBAI AOUSSEM  MADJI  KIDUBU, Sous-préfet  de Moundou-Rurale. 

Il ressort de son intervention que les autorités administratives dont la mission est de veiller à l’ordre et à la  tranquillité  publics se doivent de s’impliquer avec promptitude dans la résolution des troubles sociaux qui peuvent susciter des conflits intercommunautaires ; cela en collaboration avec les journalistes appelés à s’informer sur ces événements pour informer l’opinion. Dans cette démarche, le souci de préserver l’ordre public doit guider l’attitude du journaliste dans sa quête d’informations qui doivent contribuer à la consolidation de la cohésion et de l’unité nationales. Aussi, les partenaires impliqués dans la résolution d’un conflit sont appelés à s’entendre sur les stratégies à mettre en œuvre pour gérer l’information dans l’intérêt général,  en conformité avec les dispositions constitutionnelles sur les libertés fondamentales, et en adéquation avec le souci de maintenir l’ordre public.

Le deuxième exposé sur « Les relations des médias avec les forces de l’ordre et de sécurité » a été développé par le Commissaire divisionnaire de Police, Chef de la Surveillance du Territoire (ST) du Logone Occidental, M. BAKANDI TOURGUE.

Après avoir défini la mission dévolue aux médias consistant à éclairer et à orienter l’opinion  quand se produit un conflit, et celle des forces de l’ordre et de sécurité qui est de préserver la paix sociale, le Commissaire BAKANDI s’est interrogé sur l’état des relations des médias avec les forces de l’ordre et de sécurité, avant de s’attarder sur le traitement partial de l’information par les médias.

L’intervenant a fait observer que les mauvaises relations ponctuelles et spécifiques entre les médias et les forces de l’ordre et de sécurité ont pris naissance avec les conflits dramatiques qu’a connus le pays. Selon lui, les médias refusent tout contact avec les forces de l’ordre pour éviter d’être menacés, et les forces de l’ordre évitent les médias jugés gênants. Mais il affirme qu’avec l’avènement de la démocratie, cette méfiance est entrain de se dissiper, laissant place à une plus grande collaboration, indispensable à l’instauration d’un climat de paix et de sécurité au sein de la société. Déplorant les insuffisances professionnelles de part et d’autre, il a préconisé le dialogue et l’impartialité dans le traitement de l’information. Tout en précisant que les forces de l’ordre et de sécurité ont besoin des médias pour trouver « les pistes » leur permettant de mener à bien leur mission, le Commissaire BAKANDI  a solennellement invité les fonctionnaires des services de sécurité à soigner leurs rapports avec les journalistes.

Débat
Au cours du débat qui a suivi ces deux exposés, les participants se sont rangés pratiquement en deux camps qui se rejetaient les responsabilités.

 Le premier camp a épinglé la confiscation et la rétention d’informations, avec comme corollaire l’inaccessibilité  aux sources d’informations, la lenteur dans la livraison de l’information au mépris de l’actualité, obligeant ainsi les journalistes à recouper les informations à partir de rumeurs.

Le second camp a dénoncé l’impatience et l’arrogance des journalistes dans leur quête d’information. Il est également reproché aux hommes de média, leurs attitudes irrespectueuses vis à vis des autorités administratives auxquelles ils rendent des visites intempestives, parfois à des heures indues pour les obliger à livrer des informations.

Il a été reproché en outre aux journalistes de faire fi de certaines règles, notamment de la hiérarchie administrative, lors dans leur quête d’informations, et de traiter avec mépris les forces de l’ordre et de sécurité. Les journalistes à leur tour stigmatisent l’attitude des autorités qui privilégient les journalistes étrangers qui sont traités avec tous les égards, alors qu’elles accordent peu de crédit aux journalistes tchadiens. Ce qui est source de frustration. 

Les uns et les autres ont admis la nécessité d’intensifier les contacts afin de surmonter les préjugés et la méfiance. Rapprochant les deux camps, le Médiateur National a fait observer que le « village planétaire » qu’est devenu le monde et l’ère de la communication que nous vivons, fait que rien ne peut être caché. Il faudrait donc permettre aux journalistes d’accéder librement aux sources d’information pour faire leur travail. Mais ils doivent néanmoins respecter les procédures et s’armer de patience pour rencontrer les autorités administratives et militaires. Il a conseillé aux deux groupes de cultiver de bonnes relations de travail dans l’intérêt général. Aussi, a-t-il préconisé l’installation d’attachés de presse dans les administrations locales.

THEME 3 : CONTRIBUTION DE LA SOCIETE CIVILE A LA GESTION DES CONFLITS ET SES RELATIONS AVEC LES MEDIAS ET LES AUTORITES LOCALES

L’unique exposé fait sous ce thème sur « l’action de la société civile dans la région du Logone »  a été présenté par M. LAOHINGANE NADJI, formateur aux droits de l’homme à la LTDH (Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme).

L’intervenant, passant en revue les actions menées par la société civile pour la résolution des conflits, a relaté la mise à contribution de la société civile pour la résolution du conflit armé opposant les rebelles du FARF  aux forces gouvernementales, et qui a été matérialisée par la signature d’un accord de paix en avril 1997.

S’agissant des conflits éleveurs-agriculteurs, la société civile a pris activement part à l’atelier de Sarh ayant débouché sur la mise en place des comités d’entente et de médiation dans la région. Après avoir déploré l’ignorance des actions positives des Associations des Droits de l’Homme par les autorités administratives et militaires, M. LAOHINGANE NADJI a fait quelques propositions pour améliorer la collaboration entre la société civile et les autorités locales.

Débat
Les autorités administratives se sont plaintes du manque de civilité de la société civile qui, sur le terrain, méprise les autorités au point de ne pas leur rendre  une visite de courtoisie. Divers autres témoignages ont illustré les rapports tendus entre la société civile et les autorités locales. Un journaliste de la Radio Régionale de Moundou a été suspendu d’antenne durant 48 Heures pour avoir diffusé un communiqué d’une association des droits de l’homme. Les relations de la Société civile avec les médias sont par contre, bonnes.

Les travaux se sont poursuivis dans deux ateliers qui ont permis d’approfondir les points discutés en plénière et de formuler des recommandations

Travaux en ateliers

ATELIER 1 : 
L’accès et la gestion de l’information 




sur les conflits intercommunautaires
Argumentaire

Les autorités administratives, les forces de l’ordre et de sécurité et les journalistes sont méfiants les uns vis à vis des autres. Cette méfiance est due à plusieurs facteurs. D’abord, estimant être tenu par le devoir de réserve, les autorités administratives et militaires pensent que les journalistes ne doivent pas se mêler de ce qu’elles font : surtout en cas de conflit intercommunautaire.

La méconnaissance des textes de loi qui régissent la presse au Tchad est aussi à l’origine du blocage à l’accès à l’information par les journalistes.

La partialité avec laquelle les autorités traitent quelque fois les conflits amène le journaliste à traiter l’information de manière partielle. Aussi elles pensent qu’elles constituent la seule source d’information.

Par ailleurs, le journaliste, du fait de sa culture et aussi de son appartenance ethnique peut traiter l’information de manière partiale. Le risque est grand dans ce cas. Le traitement de l’information sur les conflits biaisé par des considérations d’ordre ethnique ou régional n’est pas de nature à  arranger les choses. C’est un état de fait qui résulte d’un manque de professionnalisme.

Les pesanteurs socioculturelles font que les hommes de média n’ont pas facilement accès à l’information. 

Enfin, la pression politique est un fait réel que les journalistes vivent souvent.

Les constats ci-hauts énumérés conduisent à proposer les recommandations suivantes :

I-
A l’Administration publique, traditionnelle et aux forces de l’ordre et de sécurité :

· Mettre à la disposition des médias des moyens matériels, financiers et humains pour l’accomplissement de leurs tâches ;

· Intégrer la dimension communication dans l’administration, les services de sécurité et de l’ordre par la nomination d’attachés de presse ;

· Connaître les textes de loi qui régissent la presse au Tchad ;

· Se libérer de certaines pesanteurs socioculturelles tendant à bloquer la circulation de l’information ;
· Former les autorités administratives et militaires aux droits de l’Homme.

II -
Aux Journalistes :

· Faire preuve d’honnêteté et d’indépendance ;

· Faire preuve de professionnalisme dans le traitement de l’information sur les conflits intercommunautaires ; 

· Faire preuve d’humilité et inspirer la confiance par leur comportement ;

· Former des journalistes aux droits de l’Homme

· Multiplier les cadres de concertation entre l’administration, les forces de l’ordre et de sécurité et les journalistes.
III- A la société civile :

· Organiser des rencontres périodiques de gestion et prévention des conflits ;

· Former Les militants de droits de l’Homme aux techniques de communication, de médiation et de gestion non violente des conflits ;

· Faire preuve d’objectivité et d’impartialité dans la gestion des conflits intercommunautaires; 

· Mettre en place un comité de réflexion sur la création d’un réseau d’information et de prévention de conflit, recommandée par l’atelier de N’Djaména avec le soutien de l’Institut Panos Paris et autres partenaires.
ATELIER 2 : 
Les relations des médias avec les acteurs des conflits :




quel mécanisme de collaboration ?
A partir de ce thème, l’atelier devait :

· Etablir un diagnostic des relations entre les médias et les acteurs des conflits (autorités administratives, politiques, militaires etc.) :

· Proposer un mécanisme permettant de renforcer les relations des médias avec les autorités locales ;

· Analyser le rôle de la société civile et faire des propositions pour renforcer sa contribution dans la gestion des conflits et renforcer ses relations avec les médias en vue de l’établissement d’une synergie dans la résolution des conflits ;

· Etudier l’application au niveau local de la recommandation de l’atelier de N’Djaména sur la mise en place d’un « réseau d’information et d’alerte sur les conflits ».

Concernant le réseau d’information et de prévention des conflits, le représentant de l’Institut Panos Paris, M.GATA NDER a apporté quelques éléments d’éclaircissement. Il a, en particulier, informé les participants des initiatives en cours en Afrique Centrale, notamment la mise en place de centres d’alertes au Burundi et en RDC, et des résultats d’une rencontre organisée à ce sujet par l’Institut Panos Paris, à Kinshasa. Il avait été suggéré, au cours de cette rencontre, d’implanter également au Tchad un « centre d’information et de prévention de conflits ». Un tel centre pourrait être constitué de représentants de l’administration, des forces de sécurité, de la société civile et des médias. Il aurait pour mission de recenser les propos, les écrits et les comportements qui portent les germes des conflits, et d’en alerter l’opinion.

Après ces éclaircissements, la commission a procédé point par point.

Il a commencé par lister les maux qui entravent les rapports des médias avec les acteurs des conflits, notamment les autorités administratives, politiques, militaires ainsi que les belligérants. Il s’agit entre autres :

· de la peur du journaliste et de l’autorité ;

· des préjugés ;

· des parties prises ;

· de l’insatisfaction des uns et des autres ;

· de la rétention de l’information ;

· du mensonge ;

· de l’injustice ;

· de l’absence d’une  culture des médias ;

· de l’impatience des journalistes ;

· de l’absence de civilité des journalistes et de la société civile ;

· du manque de professionnalisme de certains journalistes ;

· de l’arrogance  des journalistes;

· de l’excès de zèle de certaines autorités ;

· de la méconnaissance des textes par les autorités locales ;

· de l’inaccessibilité des responsables militaires et administratives ;

· de la violation du cahier des charges par certains radios communautaires.

Afin de renforcer les relations des médias avec les autorités locales, le groupe 2 a suggéré que les autorités locales fassent preuve de plus d’ouverture, et les journalistes de plus de professionnalisme. Il 
a en outre été recommandé :

· la création de services d’attachés de presse dans les administrations locales et dans les services de l’armée ;

· la création d’un cadre de concertation et de gestion des conflits regroupant société civile, autorités administratives et militaires ;

· l’organisation de sessions de formation aux médias  pour les autorités locales.

Pour renforcer la contribution de la société civile dans la gestion des conflits intercommunautaires, il a été recommandé :

· l’organisation de rencontres périodiques pour la gestion et la prévention des conflits ;

· la formation des autorités administratives et militaires aux droits de l’Homme ;

· la formation des journalistes aux droits de l’Homme ;

· la formation des militants des droits de l’Homme aux techniques de communication, de médiation et de gestion non violente des conflits;

· l’objectivité et l’impartialité des militants des ADH dans la gestion des conflits intercommunautaires.

Concernant la mise en place d’un « centre d’information et de prévention des conflits», la commission a proposé la mise en place d’un comité de réflexion et de mise en œuvre comprenant :

· des représentants des autorités administratives ;

· des représentants de l’armée et des forces de sécurité ;

· des  représentants des  médias ;
· des représentants de la société civile.
Recommandations

1. A l’Administration publique, aux autorités traditionnelle et aux forces de l’ordre   et de    sécurité.

· Mettre à la disposition des médias des moyens matériels, financiers et humains pour l’accomplissement de leur  tâche ;

· Intégrer la dimension communication dans l’administration et les services de sécurité et de l’ordre par la nomination d ‘attachés de presse ;

· Connaître les textes de loi qui régissent la presse au Tchad ;

· Se libérer de certaines pesanteurs socioculturelles tendant à bloquer la circulation de l’information ;
· Former  les autorités administratives et militaires aux Droits de l’Homme.

2. Aux journalistes
· Faire preuve d’honnêteté et d’indépendance ;

· Faire preuve de professionnalisme dans le traitement de l’information sur les conflits intercommunautaires ; 

· Faire preuve d’humilité et inspirer la confiance par son comportement ;

· Former les journalistes aux Droits de l’Homme

· Multiplier les cadre de concertation entre l’administration, les forces de l’ordre et de sécurité et les journalistes.
3. A la société civile
· Organiser des rencontres périodiques de gestion et prévention des conflits ;

· Former les militants des Droits de l’Homme aux techniques de communication, de médiation et de gestion non violente des conflits ;

· Renforcer l’objectivité et l’impartialité des militants des ADH dans la gestion des conflits intercommunautaires; 

· Mettre en place un comité de réflexion sur la création d’un réseau d’information et de prévention de conflit, recommandée par l’atelier de N’Djaména avec le soutien de l’Institut Panos et autres partenaires.

Perspectives et suites

· Mise en place du  comité de réflexion pour la création centre d’information et de prévention des conflits

· Elaboration du projet de création d’un centre d’information et de prévention des conflits

· Organisation d’un atelier de validation et mise en place du centre

Annexes : textes originaux des intervenants
Les conflits communautaires : généralités et particularismes en zone méridionale 

par MADJIOUDOU LAOUDAM LAOUMAI, Directeur de cabinet du Médiateur National

Rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires 

Par NDOLEBREU NADION, Répondant Régional du HCC

Les problèmes d’accès à l’information et les conflits intercommunautaires

Par HOINATHY GOTNGAR NOUBATAN, Radio LOTIKO de Sarh

Le traitement de l’information relative aux conflits 

Par GATA NDER, Chargé de mission de l’Institut Panos Paris

Les relations des médias avec les autorités administratives, politiques et traditionnelles

Par MBAI AOUSSEM MADJI KIDUBU, Sous-préfet Moundou Rural

Contribution de la société civile à la gestion des conflits intercommunautaires et ses relations avec les médias et les autorités locales 

Par LAOHONGANE NADJI , formateur aux droits de l’homme, LTDH (Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme)
LES CONFLITS COMMUNAUTAIRES : 

GENERALITES ET PARTICULARISMES EN ZONE MERIDIONALE

Par MADJIOUDOU LAOUDAM LAOUMAI

Directeur de cabinet du Médiateur National

Chers participants,

Il m’a été demandé, dans le cadre de l’atelier sur « le rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires », de faire un exposé sur les conflits communautaires en zone méridionale.

Les conflits étant ce qu’il y a de plus répandu dans les sociétés humaines, il serait à mon sens intéressant de faire un tour d’horizon des différents types de conflits qui émaillent la planète terre et qui pourraient nous édifier dans nos débats.

Il faut pour commencer définir ce qu’est le conflit. Car en fait nous les vivons mais sommes-nous sûrs des définitions que nous leur donnons ?

Le dictionnaire Larousse définit sobrement le conflit comme étant un antagonisme, une opposition de sentiments, d’opinions entre des personnes ou des groupes.

Les sociologues et les anthropologues pour leur part donnent des indications plus parlantes.

Le sociologue français Raymond BOUDOU dit que les "conflits sont des manifestations d’antagonismes ouverts entre deux acteurs (individuels ou collectifs) aux intérêts momentanément incompatibles quant à la possession ou à la gestion de biens rares, matériels ou symboliques. 

Ils peuvent faire s’affronter des Etats (guerres), ou au sein d’une même société, des groupes religieux ou ethniques, des classes sociales ou toutes autres institutions sociales (confessions religieuses, partis politiques, entreprises, organisations et associations diverses), ils n’apparaissent que dans la mesure où l’un des partenaires veut imposer sa volonté contre la résistance de l’autre". Fin de citation.

Deux penseurs anglo-américains, William OUTWAITE et Tom BOHOMORE qualifient dans leur ouvrage ; «La pensée sociale du 20e siècle », les conflits de "luttes pour les valeurs ou revendications liées aux statuts, pouvoirs et ressources rares dans lesquelles les parties en conflit ont pour but non seulement de s’approprier ces valeurs et biens, mais aussi et surtout de neutraliser, humilier et même éliminer leurs rivaux".

Le conflit est donc un choc (du mot latin  conflictus ) une opposition, un affrontement plus ou moins violent entre deux ou plusieurs parties.

Il y a différents types de conflits ayant des causes non moins différentes : voyons-les de manière schématique mais non limitative.

Premièrement, les causes économiques : 

En Afrique, on retrouve ce type de conflit dans notre sous-région, notamment dans le différend qui oppose le Cameroun et le Nigeria à propos de la presqu’île de Bakassi réputée riche en pétrole et ressources halieutiques.

Deuxièmement les raisons politiques : 

Le contrôle du pouvoir et du territoire. Dans chaque sous-région d’Afrique, ces types de conflits existent. Dans la région des grands-lacs, en République Démocratique du Congo, en Côte d’Ivoire, au Soudan etc.

La troisième raison :

Elle est identitaire donc de consonance religieuse, ethnique, culturelle etc.

Ces types de conflits mettent en présence aussi bien des états (dans une région) que des communautés (à l’intérieur d’une frontière ou sur deux frontières). Ainsi, les conflits Tutsi-Hutu engendrés par des raisons tant politiques qu’identitaires, impliquent au moins deux états, le Rwanda et le Burundi, et indirectement  l’Ouganda et la RDC.

Nous allons refermer ici ce  volet des généralités sur les conflits et  revenir, ici dans la zone  qui nous concerne, aux conflits d’ordre communautaire.

Dans la région couverte par les médias représentés ici et que l’on a coutume de désigner par l’appellation de zone méridionale du Tchad, les conflits qui opposent les communautés qui y vivent obéissent-ils au même schéma présenté précédemment ? 

Il est indéniable qu’un conflit mettant en présence deux ou plusieurs communautés peut avoir une cause précise mais comporter de manière latente ou voilée d’autres raisons que celles qui sont apparentes.

Prenons, entre autres conflits, l’exemple d’un conflit d’ordre communautaire qui a mis aux prises en septembre 2001 dans la ville de Bongor deux communautés, la communauté Kréda et la communauté Massa.

Dans cette vile du Mayo-Boneye, vivent plusieurs communautés venant de tous les horizons du Tchad et exerçant les activités les plus diverses.

En septembre 2001, précisément dans la nuit du 13 au 14, il s’est produit un assassinat, au cours d’une bagarre qui a mis aux prises deux jeunes gens d’ethnies Massa et Kréda. Un jeune massa a tenté de s’interposer entre les deux belligérants. C’est ce volontaire de la paix qui a essuyé le coup de poignard destiné à son co-régionaire, et il succombe à ses blessures. Les jeunes massa de Bongor, dans leur déchaînement pour venger leur frère, tombent dans la rue sur un jeune Kréda qui n’est pas l’auteur du crime et l’assassinent.

Déjà au départ, c’est un jeune Massa qui s’interposait pour séparer deux bagarreurs  qui  a été victime du coup de poignard, donc un innocent. Dans le second temps la personne sur laquelle les jeunes massas se sont vengés est seulement supposée appartenir à la communauté de l’auteur du crime, donc un deuxième assassinat dont est victime un autre innocent.

La gestion de ces deux crimes a été difficile à maîtriser par les responsables locaux de l’administration et de la sécurité.

En effet, des mesures n’ayant pu être prises à temps pour tenir les assassins à la disposition des autorités judiciaires, les deux communautés se sont retrouvées en camps retranchés .

Les mesures prises par les autorités civiles et militaires pour, soit sécuriser une ville en pleine effervescence, soit pour obtenir la mise à disposition de la justice des auteurs des deux crimes sont diversement appréciées dans l’une ou l’autre  communauté.

Dans un camp comme de l’autre camp, on rejetait la responsabilité sur l’autre. Et même si l’on n’est pas aujourd’hui encore à même d’établir l’authenticité de ces accusations, on peut au moins affirmer que les notables, administrateurs et responsables de la sécurité de Bongor, ont fléchi devant leurs sentiments de solidarité communautaire, reléguant au second plan la nécessité d’un traitement de la crise par les services compétents, à savoir la justice.

Les forces tampons étant devenues presque inexistantes, la situation a dégénéré et il y a eu encore deux autres meurtres au cours de règlements de compte.

Dès lors, il a fallu que des délégations de responsables politiques des deux communautés, des renforts militaires viennent de N’Djaména pour trouver, avec l’appui du Médiateur National, une issue à la crise.

Dans ce conflit, l’argument identitaire a prévalu. L’on n’a pas cherché à connaître les circonstances du premier crime, ni les voies autorisées pour traiter d’un tel cas. Le premier crime n’a été que le facteur déclenchant d’un conflit latent.

Dans chacune des deux communautés, les personnes ont réagi par réflexe identitaire, renvoyant le camp du mal dans celui de l’autre.

L’utilisation des termes « Eux » et « Nous » qui sont exclusifs, a prévalu, même si ce n’était pas de manière officielle ou visible.

Mais qu’est-ce qui a pu, de manière latente ou prédisposant, déclencher cette opposition brutale entre les deux communautés ? Les causes ou sentiments voilés ne sont examinés ici que comme hypothèses de travail qui peuvent cependant se révéler probables.

Les Kréda sont connus pour être des hommes très entreprenants qui s’installent partout où ils peuvent et dans tout secteur porteur de l’économie. Ils peuvent être enviés et admirés ou détestés selon.

Les massas sont des autochtones qui se consacrent beaucoup à l’agriculture, à la pêche et à d’autres activités secondaires pour vivre. Leur ville abrite des allogènes de différentes origines dont des responsables administratifs, militaires, commerçants etc.

Le simple fait de se retrouver marginalisés dans les circuits économiques et de voir des allogènes nommés à des postes stratégiques de l’administration et de la sécurité dans leur cité par ces temps où il faut savoir compter sur un parent haut placé,  peut les frustrer et les rendre perméable à la xénophobie.

Cela peut transparaître dans les comportements quotidiens et constituer un ferment à un repli communautaire en cas de problème, tout comme des raisons culturelles et religieuses peuvent cristalliser chez les communautés en présence l’idée d’une solidarité agissante par delà les autres arguments.

Dans nombre de nos cités, les Tchadiens redoutent des événements identiques.

Comment est-ce que Radio Terre Nouvelle qui émet dans la localité de Bongor et emploie dans doute des enfants de la région a-t-elle couvert ces évènements ? Nous en saurons plus quand viendra le tour du représentant de ce média de prendre la parole devant notre assemblée.

Mais on peut au moins affirmer sans crainte de se tromper que les responsables de cette station ont eu à véritablement marcher sur des œufs si je puis me permettre l’expression.

Venons-en aux conflits agriculteurs-éleveurs.

Ceux-ci ne datent pas d’aujourd’hui. Mais ils connaissent une ampleur nouvelle.

La dégradation climatique avec ses conséquences écologiques, les migrations, la pression démographique, les modes de production (agricole comme animal), le déficit de l’encadrement administratif, les ingérences des forces de sécurité et des hommes politiques, ont grandement contribué à exacerber ces conflits. Il faut y ajouter les diversités culturelles et religieuses qui peuvent aussi animer les antagonistes dans leurs approches des différends.

Cependant au-delà de ce que, comme je le disais dans mon exposé, le conflit est un phénomène de société, la manière dont les acteurs le perçoivent, celle avec laquelle les responsables administratifs et politiques le gère, les versions qu’en donnent les médias, l’exploitation que ces derniers font des informations inhérentes à un conflit sont susceptibles de l’atténuer ou les aggraver.

Existe-t-il une synergie, dans le cas des conflits agriculteurs/éleveurs, pour que les acteurs, observateurs et responsables cités ci-haut participent  à une gestion des crises qui conduisent vers la paix dans la région ?

C’est à cela que nous tenterons de répondre au cours de ces deux jours.

ROLE DES MEDIAS DANS LA GESTION DES CONFLITS INTERCOMMUNAUTAIRES

Par NDOLEBREU NADION, Répondant Régional du HCC

 Avant d’aborder la problématique du rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires, il convient de définir ce que sont les médias et la médiation, (ou le médiateur), afin de mieux connaître ce que font les médias dans la gestion des conflits. Il s’agit ici de la gestion non-violente des conflits.

         
MEDIA 

Le média, c’est tout support de diffusion de l’information (radio, télévision, presse imprimée, ordinateur, satellite de télécommunications etc.) constituant à la fois, un moyen d’expression et un intermédiaire transmettant un message à l’intention d’un public.
MEDIATION

Médiation, vient du mot latin « médium » et qui signifie ‘’ être au milieu de ‘’ . La médiation est un processus de dialogue original et qui se veut un cadre où l’on se parle et où l’on s’explique dans un esprit  constructif, et dans un souci d’équité.

De ce qui précède, l’on peut dire que les médias ont un rôle de premier plan à jouer dans la recherche de la paix. En tant qu’acteurs de paix, les médias peuvent contribuer considérablement à la réussite des négociations, à condition d’être à même de présenter des compromis. 

Après avoir défini rapidement ce que sont média et médiation, peut-on dire que les médias ont joué un rôle  positif  dans la résolution des conflits intercommunautaires au Tchad ? Si oui, pourquoi les conflits  restent toujours d’actualité dans notre pays ? Sinon, est-il possible que les médias, à l’exemple d’un médiateur, puissent jouer positivement leur rôle dans la gestion des conflits intercommunautaires ?

Nous estimons pour notre part, que même si les médias nationaux , notamment les ‘’ médias d’Etat’’, ont passé le gros de leur temps à encenser les hautes instances du pays, jusqu’à une certaine époque, la presse peut jouer un rôle déterminant dans la gestion des conflits intercommunautaires, par un travail de sensibilisation, d’information et d’éducation objective des masses, si seulement, l’on peut permettre aux journalistes d’avoir un accès facile aux sources  d’information. Car au niveau de certaines contrées de notre pays, les hommes de média éprouvent d’énormes difficultés pour accéder aux sources d’information. En ce qui  concerne par exemple la sempiternelle question du conflit éleveurs/agriculteurs, tout  ne baigne pas dans l’huile dans la mesure où tout  se traite au niveau  des instances  sécuritaires et administratives. Ayant eu vent d’un cas donné, lorsque le journaliste tente de faire des investigations pour éclairer l’auditoire, l’autorité administrative ou le chef de sécurité n’hésitent pas  dire: ‘’ cette affaire là est en bonne voie de résolution ‘’, ‘’le compromis est déjà trouvé ‘’, ‘’c’est inutile de chercher à dramatiser le problème ‘’, etc. Ce qui fait que le plus souvent, ce sont les communiqués émanant de diverses associations, dont notamment des ADH, que le journaliste se procure pour livrer son information. En dépit de cette gymnastique qu’il s’impose pour éclairer l’opinion, l’on est encore prêt à lui faire des griefs, des réprimandes acerbes sous prétexte qu’en tant qu’agent de l’Etat, travaillant dans un organe  de presse de l’Etat, le journaliste n’a pas le droit de traiter  une  information dont l’origine n’est l’autorité publique.

Pire, certains responsables, à propos d’un conflit donné, exigent que seul leur point de vue soit pris en compte, ignorant peut être que l’indépendance et l’honnêteté doivent être de rigueur dans la collecte, le traitement et la diffusion de l’information. D’autres encore préfèrent garder silence et envoient des rapports circonstanciés à leur chef hiérarchique, sans chercher à apaiser les parties en conflit, et faisant  fi des demandes du journaliste d’accéder aux sources d’information. Or, le journaliste ne peut être contraint à accomplir un acte professionnel ou à exprimer une opinion qui serait contraire à sa conviction ou sa conscience. Dans tous les cas, force est de reconnaître que l’accès aux sources d’information semble ouvert au journaliste  sérieux et crédible, sachant  briser toute méfiance, bref qui fait preuve de maturité intellectuelle et de professionnalisme.

Pour ce qui est de la couverture des conflits intercommunautaires, les hommes de médias, notamment de cette zone, ne disposant pas de moyens roulants, s’accrochent souvent à n’importe quel moyen  pour se rendre sur les lieux  d’investigations. Et si le journaliste est en compagnie de l’autorité administrative, il est, pour la plupart des cas, mal vu par les protagonistes, parce qu’ils estiment que celui-ci ne fera  que refléter la volonté de l’autorité.

La rétention de l’information par les instances autorisées ajoutées à diverses tracasseries, font que le journaliste livre des informations parfois approximatives, voire insuffisantes. Alors que curieux de  nature, le journaliste est porté au scepticisme face à toute information, d’où qu’elle vienne. Mais les gouvernants, à travers des médias, veulent toujours avoir raison, même s’il y a mort d’homme. Et l’homme de média n’est sollicité pour la publication des communiqués de presse. Le contraire n’est pas toléré, même avec l’émergence des médias privés,  présentés  comme « la voix des sans voix.»

Ces médias privés sont même accusés, à tort ou à raison, de tous les péchés du monde (média de l’opposition, intelligence avec l’ennemi, incitation à la violence, à la haine tribale).

Les médias peuvent contribuer au succès des négociations entre parties en conflit, s’ils prouvent, sans  pression de l’extérieur, leurs capacités à présenter des compromis.

Si l’un des protagonistes fait un compromis afin de trouver une solution, il prend alors le risque d’être désapprouvé par ses partisans. C’est pourquoi le journaliste peut faciliter le dialogue entre les parties en conflit, en mettant  son organe de presse à leur disposition, pour s’exprimer. Certains conflits dégénèrent parce que les parties en présence ne disposent pas de moyens nécessaires pour faire part de leurs doléances, pour faire entendre leur voix,  même à travers un droit de réponse.

Les médias peuvent également jouer un rôle dans la manière de traiter les conflits relevant de l’actualité. Cela nécessite des compétences particulières de la part des journalistes. En  d’autres termes, il ne s’agit pas de dramatiser les conflits pour augmenter les taux d’écoute ou écouler les journaux, mais de privilégier les possibilités de résolution du conflit. Dans ce contexte, il est nécessaire de faire acquérir aux journalistes des qualifications complémentaires relatives à la médiation.

S’agissant du rôle des médias dans la gestion des conflits intercommunautaires, médias et journalistes doivent être à la fois orientés vers la paix et la résolution non violente des conflits. Ils doivent ainsi , à  notre avis :

· Analyser la source des conflits, les parties liées aux conflits;

· Prendre en compte toutes les causes et conséquences ;

· Traiter les aspects culturels et historiques des conflits ; rendre les conflits transparents ; 

· Accorder la parole à toutes les parties ;

· Faire preuve de sensibilité et de compréhension ;

· Décrire le conflit comme un problème ;

· Se concentrer sur les résolutions des conflits ;

· Anticiper, prévenir ; agir avant que le conflit ou la guerre n’éclate ;

· Relever les mensonges de toutes les parties ;

· Dénoncer les tactiques propagandistes ;

· Fixer son attention sur les populations ;

·  Donner la parole aux ‘’ sans-voix ‘’ ; 

· Dénoncer les coupables ;

· Mettre en exergue les initiatives de paix au sein de la population ;

· Viser les solutions ; 

· Faire preuve de paix, de non-violence et de créativité ;

LES CARACTERISTIQUES DU JOURNALISME  POUR LA PAIX

Dans la tradition anglo-saxonne, les règles professionnelles du journalisme, comportent beaucoup d’éléments qui s’apparentent à la gestion constructive des conflits, même si parfois, il sous-tend l’acquisition des capacités complémentaires dans le domaine de l’analyse des conflits et des techniques d’intervention.

Dans le domaine de la Paix, le chercheur Norvégien JOHAN GALTUNG, considère le journalisme pour la paix comme une spécificité qui reste malheureusement peu connue.

De même qu’il s’est développé un journalisme de la santé très élaboré qui connaît aujourd’hui un grand succès.

Aussi, devrait-il y avoir un journalisme pour la paix, capable de faire objectivement état des conflits, de leurs conséquences, de proposer des méthodes thérapeutiques ou préventives. 

Si les journalistes spécialistes de la médecine possèdent des qualifications particulières, de même les journalistes qui traitent des crises et des conflits devraient disposer, eux aussi des compétences complémentaires spécifiques.

Selon JOHAN GALTUNG, ce journalisme devrait être orienté vers la paix et l’analyse des conflits.  

L’établissement des points de différence entre le « journalisme de la paix » et le « journalisme de la haine » permet de mieux appréhender cette situation.

LE  JOURNALISME DE LA PAIX


LE JOURNALISME DE LA HAINE

1- Orienté vers la paix et la résolution des conflits
 1-  Fixé sur la guerre et la violence 

A-  Analyse la source des conflits
A- Se concentre sur le déroulement des conflits, les victoires

B - Rend les conflits transparents
B- Décrit la guerre comme insaisissable

C - Accorde la parole à toutes les parties 
C- Prend partie et fait la propagande 

D- Décrit le conflit comme un problème
D- Voit les autres comme un problème

E- Anticipe, prévoit, agit avant qu’éclate le

     conflit 
E- N’agit pas que lorsque la violence éclate

F- Se concentrer sur les conséquences invisibles de la guerre (traumatisme, destruction des structures) 
F- S’occupe du bilan : nombre de morts, blessés, pertes matérielles infligées à l’ennemi 

2- S’oriente vers la vérité
2- Se concentre sur la propagande 

G- Porte son attention sur les mensonges de

      toutes les parties
G- Dénonce seulement les mensonges des autres 

3- Fixe son attention sur les populations 
 3- Fixe son attention sur les élites 

H- Montre les souffrances des femmes,

     vieillards, enfants
 H- Décrit  et parle  au nom des élites au pouvoir 

4- Vise les solutions
 4- Vise la victoire 

I- Paix = Non-violence et créativité
 I- Paix = Victoire et cessez-le-feu

J- Présente les initiatives de paix pour éviter de nouvelles guerres 
 J- Traite les initiatives de paix aussi longtemps

     que la victoire n’est pas en vue 

K- Se concentre sur les structures la culture, la société pacifique
 K- Se concentre sur les déclarations, les

       institutions de la République, la société

        sous contrôle 

L- Envisage des solutions, la reconstruction,

     La réconciliation
 L- Prévoit déjà la prochaine guerre, thématise la guerre lorsqu’il est déjà trop tard

CONCLUSION


Disons en guise de conclusion, que le rôle des médias est de dépouiller la violence de son apparence de légitimité. C’est de montrer que la violence ne résout aucun problème. Les médias doivent  s’employer à expliquer à leurs auditoires, le coût énorme de la violence, les dommages qu’elle cause et les risques qu’elle fait courir à l’ensemble de la  communauté.

Les médias doivent jouer le rôle de passerelles. Enfin, contenir le conflit paraît urgent, mais la prévention des conflits par les médias sera le meilleur remède.

Mais l’autre remède, c’est aussi le respect de l’éthique (morale,  relève de la conscience et échappe à toute sanction) et de la déontologie (vérité).

LES PROBLEMES D’ACCES A L’INFORMATION

ET LES CONFLITS INTERCOMMUNAUTAIRES

Par HOINATHY GOTNGAR NOUBATAN 

Radio LOTIKO DE Sarh

INTRODUCTION

"Les services de radiodiffusion s'engagent dans le cadre de leur programmation, à collaborer en cas de besoin avec les services publics locaux pour la diffusion d'information ou de messages d'intérêt général" dit l'article 17 de la décision 7/99 du Haut Conseil de la Communication (HCC).

Mais cette collaboration que nous avons toujours souhaité au niveau local, n'est pas facile du fait de plusieurs facteurs, même si depuis quelque temps, un pas est entrain d'être franchi. Cette difficulté résulte de la méconnaissance du statut de Radio Lotiko qui prête souvent à confusion.

Aborder la question des conflits intercommunautaires par la radio, n'est pas non plus chose aisée. Les sources d'information sont souvent peu nombreuses et peu précises. Ce qui n’est pas naturellement  sans risque. 

I – PROBLEMES D'ACCES A L'INFORMATION

Dès le lancement de Radio Lotiko, les relations avec les autorités locales étaient assez tendues. Les autorités ont interpellé les responsables de la radio à deux reprises pour exprimer des critiques qui étaient en fait des menaces. Les difficultés que nous éprouvons dans la collecte d’informations sont généralement liées à la méconnaissance du statut des radios communautaires, surtout celles qui sont créées par l'Eglise Catholique. Pour les autorités, du moins dès le lancement de la radio, Radio Lotiko est une radio de l'Eglise dont le rôle est essentiellement l'enseignement de l'Evangile. Pourtant le Haut Conseil de la Communication (HCC), sur la base de la décision 07/99, n'accordait pas encore de fréquences aux radios confessionnelles. L'apparition des radios confessionnelles est très récente. Le traitement d’informations relatives aux conflits intercommunautaires et la dénonciation d’actes avérés de violation des droits humains, n'est pas du goût  des autorités et des responsables des services de sécurité. Elles pensent qu'elles constituent la seule source fiable d'informations. Accorder la parole à d’autres personnes, pourtant partie prenante dans une affaire, constitue à leurs yeux un délit. 

Malgré des promesses de collaboration, l'accès aux sources officielles d'information reste difficile. La primauté est accordée aux organes de la presse publique. Les journalistes de la presse privée ne sont que très rarement associés aux événements de caractère officiel. 

Les responsables des services de sécurité déclarent  souvent que Radio Lotiko ne doit s'occuper que d’évangélisation et de développement. Ils ajoutent aussi que la loi ne permet pas à cette radio de traiter d’informations politiques et de parler de violations des droits humains. Des correspondants de cette radio ont été menacés dans certaines localités pour avoir livré des informations  sur les actes d’agents de sécurité et de responsables administratifs. A Kyabé, le correspondant  de Radio Lotiko a passé quelques heures dans les cellules de la gendarmerie.    

Les agents de sécurité, particulièrement les gendarmes, traitent les journalistes de menteurs. Toute tentative de vérification d’informations auprès d’eux se solde par un échec. Ce qui contrait les journalistes de la radio à se contenter d'une seule version des faits, tout expliquant au public l’impossibilité d’avoir la version des responsables de sécurité. Mais ceux-ci n'hésitent pas à saisir les autorités administratives pour exprimer leur mécontentement ou à saisir la justice pour diffamation. 

Par ailleurs, les chefs traditionnels, qui craignent les représailles des autorités, n'accordent que très peu d’entretiens aux journalistes. Dans la localité de Koumogo où les conflits entre les éleveurs et cultivateurs sont assez fréquents, le chef de canton n'a jamais accordé une seule interview aux journalistes de Radio Lotiko.  Il y a deux ans, des commerçants résidents à Koumogo ont livré bagarre aux autochtones. Le chef de canton arrête les deux personnes suspectées d’être à l’origine de la bagarre, mais les commerçants forcent la fenêtre du bâtiment leur frère. Ce qui suscite réaction de la population autochtone. Mais interrogé par le Sous-préfet de Sarh-rural, le chef traditionnel se désolidarise de sa population, et infirme les informations diffusées par la Radio en dépit des preuves palpables, notamment les lettres de protestation des populations. 

L'ignorance des textes qui régissent la liberté de presse au Tchad, constituent  l'une des difficultés que nous rencontrons dans la collecte des informations. La loi 29 de 1994 fixant le régime de la presse et la décision 07 de 1999 du Haut Conseil de la Communication (HCC), précisant les statuts et fonctionnement des radios privées, ne sont pas connus. Au cours des interpellations par les autorités administratives de la localité, nous avons eu l'occasion de leur expliqué les statuts de la radio et sollicité d'elles une collaboration. Nous pensons qu'il faut toujours aller vers les sources d'information officielles. Les autorités finiront bien un jour par admettre les radios privées comme des partenaires dans la gestion des conflits intercommunautaires. 

On constate d’ailleurs un début de collaboration. Récemment, Radio Lotiko  a effectué deux sorties avec le Sous-préfet de Sarh-rural dans la zone de Koumogo et de Moussafoyo. 

II - CONFLITS INTERCOMMUNAUTAIRES

Les autorités pensent que leur version est la plus fiable et n’encourage pas les contacts avec les protagonistes. Les journalistes rencontrent souvent des difficultés avec les éleveurs qui refusent de leur livrer leur version, ou encore le simple contact. Par contre ces contacts sont plus faciles avec les agriculteurs quand un conflit les oppose aux éleveurs. Ce qui fait que les accusations de partialité sont fréquentes. Ces accusations viennent quelquefois aussi bien des autorités locales  que des agents de sécurité. Les éleveurs eux-même ne sont pas du reste. Mais ils se rétractent quand nous tentons de les interroger. 

En fin de compte, les seuls moments où les contacts sont facilités avec les éleveurs, c’est au cours des ateliers et autres séminaires portant sur la gestion des conflits entre ces deux communautés rurales. 

Afin de contribuer au règlement des conflits intercommunautaires, la radio a réalisé une émission au cours de laquelle ont participé des représentants des éleveurs et de la communauté musulmane. Le thème de cette émission portait sur l'apport des allogènes dans la recherche de la paix au Moyen Chari. 

LE TRAITEMENT DE L’INFORMATION RELATIVE AUX CONFLITS

Par GATA NDER

Chargé de mission de l’Institut Panos Paris

Toute information, quel que soit le degré du professionnalisme et d’objectivité de celui qui l’utilise, est rarement innocente. Le journaliste opère des choix,  privilégie telle information plutôt que telle autre, met l’accent sur un aspect et en taira d’autres. ces choix peuvent être déterminés, par des motivations professionnelles(ligne éditoriale, opportunité rédactionnelle) ou personnelles (convictions, engagements, environnement politique, socioculturelle).

Nous sommes là dans le domaine de la relation aux faits qui peut varier d’un  journaliste à un autre. Mais tant qu’on reste fidèle aux faits, les risques de dérapages rédactionnels sont moindres.

Ce risque devient important quand ont passe des faits aux commentaires. Tous ceux qui entrent en journalisme connaissent l’adage selon lequel «les faits sont sacrés, et les commentaires libres.» Cela signifie qu’on est tout à fait libre de commenter et d’analyser une information, pourvu qu’on ne l’a déforme pas,  ne la  dénature pas. La presse anglo-saxonne se distingue par une nette séparation entre les faits et les commentaires. C’est  un exercice difficile qui requiert une grande rigueur professionnelle.

La presse francophone se caractérise par l’imbrication de ces deux genres. Même dans ce contexte là, si  le commentaire découle de faits réels, les risques sont moindres. Mais le danger vient quand les faits ne servent qu’a accompagner un commentaire, une critique, une prise de position. Le fait est parfois manipulé pour obtenir les effets attendus, basculant ainsi de l’information à la désinformation.

Ce sont ces divers risques qui ont conduit à  l’adoption de règles déontologiques et professionnelles.

La déontologie, c’est l’ensemble de règles professionnelles dont se dotent les journalistes pour éviter les dérives rédactionnelles pouvant porter préjudice soit à des personnes privées, soit à des groupes de personnes, ou à des institutions. Ces règles mettent l’accent principalement sur : 

· la vérification et le recoupement des faits ;

· l’équilibre de l’information ;

· le respect de la personne privée ;

· le respect des institutions ;

· la protection de certaines catégories de la population (enfants, mineurs etc.)

Le code ethnique qui est souvent associé au code déontologique s’appuie principalement sur la morale et sur ce qui est considéré comme politiquement, socialement et culturellement correct, dans telle ou telle société. Mais en général , le journaliste est invité  à ne pas faire l’apologie la de la haine et de la violence, à ne pas exacerber  les sentiments de rejet, et à ne pas porter atteinte aux bonnes mœurs .

L’ethnique fait appel à la responsabilité sociale du journaliste qui doit se poser des questions sur la nécessité de publier ou pas une information qui peut porter les germes d’un conflit, ébranler la cohésion sociale ou nuire gravement à une partie de la société.

La responsabilité sociale du journaliste nous introduit au cœur  de notre sujet : le traitement de l’information relative aux conflits.

De toute évidence, on ne peut traiter un sujet portant les germes d’un conflit ouvert  ou larvé , sans prendre quelques précautions d’usage, notamment

· recueillir toutes les  informations nécessaires et les recouper

· recueillir les positions de toutes les parties concernées ;

· Exposer les faits et les positions des uns et des autres, sans prendre partie

C’est le traitement professionnel et minimaliste qu’on  peut adopter quand on se trouve devant un conflit ouvert

Mais l’attitude du journaliste  témoin de l’exaction  d’une partie de la population sur une autre, devient moins aisée. Comment en parler sans mettre de l’huile sur le feu ? C’est ici que se joue le « dilemme éthique », car taire l’information est inconcevable pour un journaliste. Tout se joue dans le «comment en parler». Si le professionnalisme prend le pas sur l’émotion et la passion,  le journalisme peut sortir de ce piège.  Mais il serait  présomptueux d’établir un code de conduite aux journalistes, quand des conflits surviennent de façon inattendue,  soulèvent des passions d’une telle violence, que leur travail comporte un degré de risque élevé.

Néanmoins la règle dans de telle situation devrait être :

1) le respect strict des règles professionnelles en matière de vérification et de recoupement des faits,  de l’équilibre de l’information ;

2) une stricte neutralité  (éviter les commentaires) ;

3) Ne pas relayer les propos haineux

4) Mettre en évidence les propos et les initiatives qui portent à l’apaisement et militent en faveur de la paix

LES RELATIONS DES MEDIAS AVEC LES AUTORITES ADMINISTRATIVES, POLITIQUES ET TRADITIONNELLES

Par MBAI AOUSSEM MADJI KIDUBU

Sous-préfet Moundou-Rural

INTRODUCTION 

Il est permis de constater que notre société est en perpétuelle mutation au risque de dépérir. Aussi les changements qui s’opèrent portent-ils dans leurs mouvements dynamiques, des germes d’antagonismes qui sont autant de sources de crises prenant la forme de conflits familiaux, sociaux ou intercommunautaires aux multiples conséquences.

Face aux éventuels troubles sociaux que ces conflits peuvent susciter, les autorités administratives dont la délicate mission est de veiller à l’ordre et à la tranquillité publics se doivent  de s’impliquer avec promptitude à leur résolution. L’objectif recherché  est celui de rétablir l’harmonie entre les différentes communautés. Cette tâche requiert de la part de l’administration, doigté, prudence et surtout discrétion pour mener à leurs termes les démarches entreprises en vue du règlement pacifique des conflits.

Entourées d’autant de précautions, les différentes phases de conciliation méritent tout de même d’être portées à la connaissance du grand public qui a besoin d’être informé. C’est le rôle dévolu aux médias dont la mission essentielle est de s’informer à la source pour informer l’opinion sur les faits de société et les événements qui s’y déroulent. Pour ce faire, les professionnels de la communication à tous les niveaux doivent pleinement jouir de leur liberté d’expression et faire prévaloir en toutes circonstances leur droit à l’information, principes garantis par les textes fondamentaux de la République. Aussi, le souci de préserver l’ordre public guidera t-il leur attitude et leur comportement en vue de consolider la cohésion sociale et l’unité de la communauté.

C’est autour de cet objectif pourtant commun que les autorités administratives et les communicateurs se regardent  «  en chiens de faïence », s’accusant mutuellement  d’entraver le travail des uns et des autres. Parfois l’incompréhension se cristallise et dégénère pour la plupart des cas en sentiments de méfiance et de frustrations qui ne sont pas sans conséquence sur les rapports de collaboration que l’on souhaiterait harmonieux.

Tel est le constat fait par la Commission Justice et Paix et le BELACD de Moundou qui entendent lever les équivoques  en organisant du 19 au 20 juin 2003 le présent atelier dont le thème central porte sur « le rôle de médias dans la gestion des conflits intercommunautaires ». Dans le cadre de ces journées de réflexion, il nous a été proposé de faire une esquisse sur les médias et  les acteurs des conflits, notamment l’accès à l’information et les relations des médias avec les autorités administratives, politiques, traditionnelles et les communautés en conflits.

Notre approche qui aura pour toile de fond, le règlement du conflit agriculteurs éleveurs dans la Sous Préfecture de Moundou, s’articulera autour de deux axes à savoir :

1) Le droit à l’information comme élément des libertés fondamentales ;

2) La gestion de l’information pour préserver l’ordre public et garantir la paix entre les communautés.

Sans avoir la prétention de maîtriser le sujet aussi complexe qu’il ne

paraît, nous demandons dès lors l’indulgence des participants dont les attentes seront occultées. Nous sommes rassurés que les débat qui suivront et les discussions en carrefour enrichiront d’une manière pertinente cet exposé. C’est notre souhait.

1- LE DROIT A L’INFORMATION COMME ELEMENT DES LIBERTES FONDAMENTALES

A. Nature du conflit ou état des lieux

Le sempiternel conflit agriculteurs-éleveurs est récurrent à l’état de guerre que le pays a connu, des décennies durant. Cette situation perdure encore et a failli ébranler le fondement de la nation tchadienne en construction, n’eût été la détermination inébranlable des plus hautes instances à pérenniser le fonctionnement de l’Etat. Les stigmates subsistent et entravent les valeurs empreintes d’humanisme et de convivialité qui ont caractérisé la vie des communautés dans leur diversité. C’est avec désespoir que l’on se rend compte que l’amour fraternel cède chaque jour du terrain dans le cœur des agriculteurs et des éleveurs condamnés pourtant à vivre ensemble pour la prospérité du pays, car sur leurs épaules repose l’économie tchadienne.

Il convient de noter, que forcés par les effets néfastes de la sécheresse et de la désertification, les éleveurs nomadisent vers la partie méridionale du pays à la recherche du pâturage et de l’eau pour leurs bétails. Leurs mouvements coïncident avec les périodes des semis (mai-juin) et des récoltes (septembre, octobre, novembre, décembre, janvier) ; ce qui pour perturbe les travaux champêtres dans les zones traversées. La descente et la remontée de ces éleveurs ne se font pas sans heurts aux mépris des dispositions de la loi n°4 du 31 octobre 1959 réglementant le nomadisme sur le territoire de la République du Tchad.

Cette situation préoccupante n’a laissé indifférent aucun citoyen épris de paix et de justice. Elle a même interpellé les plus hautes autorités du pays qui s’investissant, avaient prescrit des mesures qui constituent un début de résolution du conflit agriculteurs-éleveurs  au cas où ils se produiraient. Ces mesures tendent à responsabiliser exclusivement les autorités traditionnelles dans le règlement du conflit. Dans cette perspective, il importe de louer les efforts des ONG et des ADH qui n’ont ménagé ni leurs temps, ni leurs ressources, pour favoriser un environnement propice à une coexistence pacifique entre les deux communautés en privilégiant le dialogue.

Se rappelle-t-on seulement de la belle époque où les agriculteurs et les éleveurs vivaient en parfaite harmonie, tissaient entre eux des relations des plus cordiales et des plus amicales. Leur mode de vie était basé sur le troc. Ainsi lait, beurre et bétail s’échangeaient t-il contre les produits agricoles. Et si par hasard un incident subvient par un fait quelconque imputable à l’une ou l’autre communauté, il est rapidement circonscrit dans le respect mutuel.

Aujourd’hui, ce tableau idyllique s’est effrité à la faveur des moments de troubles signalés ci-haut. Puissamment armés (armes de guerre, armes blanches) les éleveurs se conduisent comme en territoire conquis, foulant  aux pieds  les us et coutumes des régions visitées et n’accordant aucune considération aux chefs traditionnels locaux. Ils affichent leur arrogance au cas où ils sont interpellés en vue de trouver une solution à l’amiable au conflit les opposant aux agriculteurs.

Jonchés d’innombrables incidents, leurs parcours sont redoutés et craints par les agriculteurs qui dans la résignation, voient leurs exploitations dévastées. Acculés parfois dans leur dernier retranchement, les agriculteurs répondent dans un élan de désespoir aux provocations qui dégénèrent en crise se soldant en pertes humaines et matérielles. Le maintien de l’ordre s’en ressent, la quiétude des populations est davantage remise en cause. 

Cette situation appelle une prompte intervention des autorités administratives et traditionnelles en vue de calmer les esprits, et rétablir l’harmonie entre les protagonistes. Faut t-il encore que les parties intéressées acceptent de collaborer à la résolution du conflit en manifestant leur volonté et leur disponibilité. Celles-ci sont souvent mises à rude épreuve par les interventions intempestives, partisanes et intéressées des éléments de la force de l’ordre.

Les autorités chargées de l’affaire mettent à contribution les services techniques(ONDR) en vue d’éviter d’une part les surenchères des uns au moment de l’évaluation des dégâts constatés sur le terrain et décourager d’autre part la réticence des autres. Les comités locaux de résolution des conflits intercommunautaires apportent également leur concours.

Ces phases de conciliation requièrent de la part de l’administration et des ses auxiliaires, patience, pondération et discrétion pour donner la chance aux négociations d’aboutir. 

Cette attitude qui relève de la pratique administrative est diversement appréciée notamment par les médias qui la considère comme une forme de rétention de l’information sinon de censure préjudiciable à l’accomplissement de leur mission. C’est alors que se pose à l’administration le problème de la mise en œuvre du droit d’informer qui est un principe constitutionnel.

B. Le droit d’informer

La liberté de la presse est une réalité palpable au Tchad depuis l’avènement du 1er décembre 1990, date à laquelle le Mouvement Patriotique du Salut prit le pouvoir et mit un terme à la dictature la plus implacable que le pays ait jamais connu. Il ré-instaura dans la foulée la démocratie et proclama les libertés fondamentales du citoyen si longtemps spoliées. C’est ainsi que l’on assiste à l’heure actuelle à une floraison d’organes d’information (radios communautaires, journaux privés) dont les lignes éditoriales n’empruntent plus la langue de bois.

Pour réglementer les activités des médias, deux textes furent promulgués notamment la loi N° 29/PR/94 du 22 août 1994 relative au régime de la presse, la loi N°43/PR/94 du 12 décembre 1994 relative à la communication audio-visuelle. La charte du journaliste assortie de la déclaration des principes fut adoptée, laquelle précise les devoirs du professionnel de la communication et les conditions d’exercer de ses fonctions.

Aux fins d’assurer la régulation de ces libertés, le Gouvernement a créé le Haut Conseil de la Communication(HCC) conformément aux dispositions de la loi N° 12/94 du 9 avril 1994. Son fonctionnement est réglementé par le Décret N°450/PR/MC/95 du 21 juin 1995.

Ce cadre juridique mis en place honore le Gouvernement et vient renforcer les principes relatifs aux libertés fondamentales énoncées dans la constitution du 31 mars 1993, notamment en son article 27 qui dispose : «  les libertés d’opinion et d’expression, de communication, de conscience, de religion, de presse, d’association, de réunion, de circulation, de manifestation et de cortège sont garanties à tous ».

Elles ne peuvent  être limitées que par le respect des libertés et des droits d’autrui et par l’impératif de sauvegarder l’ordre public et les bonnes mœurs. La loi détermine les conditions de leur service.

Le droit  à l’information est un besoin social. Il constitue de surcroît un élément   fondamental des droits inaliénables du citoyen qui mérite être informé régulièrement de la gestion des affaires le concernant. Surtout quand celles-ci se rapportent à la sécurité et à la tranquillité publiques comme c’est le cas du conflit intercommunautaire.

Dès lors, il fait obligation aux autorités administratives chargées de  gérer la cité d’entretenir l’opinion de l’évolution du règlement de toutes les crises sociales quelle que soit leur nature. Pour que l’information soit relayée en vue d’une large diffusion, il n’ y a pas meilleurs canaux que ceux offerts par les médias ayant une audience avérée auprès du public.

La communication peut se faire par l’intermédiaire de :

· point de presse ;

· communiqué de presse

· conférence de presse ;

· interview ;

· meeting ;

· etc.

Au lieu de s’informer à la source auprès des autorités compétentes et auprès des parties prenantes au conflit, les journalistes dont la mission est d’informer, sont souvent tentés d’exploiter les rumeurs aux effets plus dévastateurs que ceux causé par la crise elle-même.

2 – GESTION DE L’INFORMATION POUR PRESERVER L’ORDRE PUBLIC ET

GARANTIR LA PAIX ENTRE LES COMMUNAUTES.

A -  Le droit d’informer et l’ordre public

Dans un Etat de droit comme le nôtre où les libertés fondamentales sont garanties par des dispositions constitutionnelles, complétées par les textes légaux et réglementaires, le droit d’informer est une obligation qui s’impose à tous ceux qui exercent une part d’autorité notamment ceux qui ont la lourde responsabilité de résoudre les conflits intercommunautaires.

Si le droit à l’information est une obligation, sa mise en œuvre ne manque pas d’intérêt, car elle est assujettie aux responsabilités  que doivent assumer ceux qui sont chargés de le gérer et le manipuler. Il  est important de maîtriser l’information pour en faire un vecteur de paix en temps de crise.

Dans le cas d’espèce, le conflit intercommunautaire est un phénomène qui, de par sa nature, trouble l’ordre public et la quiétude des citoyens. Les rétablir nécessitera de la part de l’administration des mesures coercitives ou mettre en mouvement les forces de sécurité. Elle est très sensible à l’ordre public et à la tranquillité publique comme moyens de consolider la paix et l’harmonie entre les communautés. Pour y parvenir, elle est obligée d’adopter une méthode prudente basée sur la discrétion et la pondération dans le cadre de la résolution pacifique de conflit intercommunautaire. Il lui reviendra dès lors de juger l’opportunité de mettre à la disposition des médias les informations y relatives.



B – Le droit d’informer comme instrument de paix

La constitution du 31 mars 1996 en son article 27  garantit à tous les citoyens la liberté d’opinion, d’expression et de communication. Celle-ci ne doit pas être limitée que par le respect des libertés et les droits d’autrui et par l’impératif de sauvegarder l’ordre public et les bonnes mœurs. La loi N°29/PR/94 du 22 août 1994 précitée renchérit en disposant que la liberté d’exprimer ses idées et ses opinions par tout moyen de communication est reconnu à tout citoyen et le droit à l’information fait partie de ses droits inaliénables.

En application de ces textes, le citoyen, particulièrement le professionnel de la communication est appelé à exprimer librement ses opinions sur toutes les matières selon sa conscience et ses convictions intimes. Cependant, ce droit à lui reconnu n’est pas sans obligation qui lui incombe dans l’accomplissement de sa mission sociale, qui fait de lui un messager de la paix en temps de conflits.

En effet, le droit d’informer est lié à la responsabilité que le journaliste doit assumer en jouant un rôle positif dans le processus de résolution des conflits intercommunautaires. A cet égard, il lui est fait obligation de privilégier l’objectivité dans le traitement des dossiers, dans la restitution des faits ayant été à l’origine de la crise et les événements qui l’ont nourris par la suite.

Tenu à la protection de ses sources, le journaliste doit faire montre de qualités professionnelles, éthiques et morales dans la collecte, la mise en forme et la diffusion de l’information. C’est ce qui ressort du point 6 de la déclaration des principes de la charte du journaliste tchadien. Ainsi donc, il s’interdira dans ses analyses toute diffamation, toute expression outrageuse et insinuations malveillantes et tendancieuses qui auront pour conséquence de raviver les foyers de tension, et attiser la haine et l’inimitié entre les antagonistes. Le rôle de la « radio des mille collines » si souvent décrié est édifiant  en la matière.

CONCLUSION
Plus que d’autres, le peuple tchadien a besoin de la paix dont il connaît le prix. Les voies et les moyens d’y parvenir ne peuvent souffrir d’aucune restriction tant la contribution de tous et de chacun est nécessaire en vue de créer un environnement serein et favorable.

La résolution pacifique des conflits intercommunautaires participe à cette logique qu’il convient de consolider en prescrivant  des précautions nécessaires à son aboutissement. Au risque de perpétuer le désordre occasionné déjà par les effets d’une difficile cohabitation, les autorités administratives et traditionnelles ne peuvent pas s’accaparer l’exclusivité du règlement des conflits intercommunautaires qui relèvent des faits de société. Elles doivent s’ouvrir au monde extérieur notamment aux médias dont la contribution est nécessaire pour calmer les esprits et rétablir la paix lorsqu’elle est troublée.

Pour ce faire, les partenaires concernés par la résolution du conflit sont appelés à s’entendre sur les stratégies et les méthodes à mettre en œuvre en vue de gérer dans l’intérêt général, les informations y relatives tout en respectant la lettre et l’esprit des dispositions constitutionnelles relatives aux libertés fondamentales en adéquation avec le souci du maintien de l’ordre public. Ceci requiert une franche collaboration entre les parties concernées, nécessite une ouverture d’esprit et une disponibilité à toute épreuve tout en évitant la démesure dans l’appréciation et la gestion des informations. La parole étant la meilleure et le pire des choses, il importe de la gérer avec sagesse et prudence pour en faire un instrument de paix. 

CONTRIBUTION DE LA SOCIETE CIVILE A LA GESTION DES CONFLITS INTERCOMMUNAUTAIRES ET SES RELATIONS AVEC LES MEDIAS ET LES AUTORITES LACALES

Par LAOHONGANE NADJI , formateur aux droits de l’homme,

 LTDH (Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme)

Avant de présenter le travail demandé dans le cadre de cet atelier, c’est à dire l’action de la société civile dans la région du Logone Occidental, nous voudrions demander l’indulgence des participants pour les lacunes qu’ils observeront dans la démarche.

La présentation se fera de la manière suivante :

1. Nous allons passer en revue l’action de la société civile dans la résolution des conflits intercommunautaires ;

2. Les effets et les résultats

3. Les contraintes rencontrées par la société civile

4. L’état des lieux de ses relations avec les autorités locales

5. L’état des lieux des relations avec les médias

6. Comment faire pour améliorer la collaboration  de la société civile avec les autorités locales et les médias

S’agissant de l’action de la société civile dans la résolution des conflits intercommunautaires, il est embarrassant pour nous de limiter l’action de la société civile aux conflits intercommunautaires, sans évoquer son rôle lors des conflits armés.

Malgré les 40 000 morts  en huit ans sous le régime dictatorial de HISSEIN HABRE, soit :

· 5 000 morts par an ;

· 13 morts par jour ;

· 2 morts toutes les deux heures ;

· des milliers de torturés ;

· 200 000 orphelins ;

· 54 000 détenus ;

· plus de 30 000 veuves  (chiffres qui ne couvrent qu’une partie des crimes 

de 1982 à 1990), malgré ces 40 000 morts, les Tchadiens n’ont pas pris conscience du virus qui les habite.

C’est une jungle où les plus grands et les plus forts « mangent » les plus petits et les plus faibles, et où le « droit de la force » a fini par vaincre « la force du droit ».

Interviennent ensuite les événements de Doba en 1992 et Goré en 1993 sous le régime de DEBY avec un bilan partiel de 1 500 victimes ; le triangle de la mort Kaga/Mbalkabra/Mballa en 1994 ; Moundou le 30 octobre 1997, puis en mars/avril 1998, Bodo/Béboto en 2000, les inoubliables assassinats des militants des droits de l’homme ; les exécutions sommaires et extra-judiciaires ; les pillages systématiques et les profanations des lieux de culte.

De la Tadjilé-Ouest aux Monts de Lam en passant par le Logone Oriental et le Logone Occidental, aucune de ces régions n’a été à l’abri des conflits armés.

Les conflits intercommunautaires encore vivaces, rendent difficile la cohabitation pacifique entre agriculteurs et éleveurs. Les divergences Nord/Sud reviennent souvent parce que les différentes politiques de réconciliation nationale n’ont pas réussi à inverser le cours de l’histoire.

Au regard de cet état des lieux, nous allons parler maintenant de l’action de la société civile à la fois dans la résolution des conflits armés et conflits intercommunautaires.

En dehors des dénonciations, la première action de la société civile pour la résolution des conflits, remonte à la mission de M. Ali Sossal, membre du parlement transitoire. Les associations de défense des droits de l’homme ont permis de « jeter un pont » pour permettre à la délégation gouvernementale  de rencontrer le chef  des rebelles FARF, M. LAOUKEIN BARDE, à Makéné. Malheureusement le chef de la délégation a décliné l’offre, prétextant un enlèvement. Mais le vrai baptême de feu de la société civile au Logone Occidental a commencé avec la visite du Président de République Idriss Déby, le 9 novembre 1996.

C’est au cours de cette visite que les associations  de défense des droits de l’homme et le syndicat des enseignants (SET) ont été mis à contribution pour la résolution de ce conflit armé. La société civile du Logone Occidental a permis aux rebelles FARF et au gouvernement de s’asseoir, de discuter et de parvenir à un accord de paix en avril 1997. Cet accord a volé en éclats avec les affrontements du 30 octobre 1997.

La seconde action de la société civile est celle de 1998 avec l’organisation des  « journées villes mortes .» Cette action a permis d’arrêter les massacres perpétrés dans divers endroits. Une action qui a réussi à 90%.

S’agissant des conflits entre éleveurs-agriculteurs, la société civile a pris activement part à l’atelier de Sarh ayant débouché sur la mise en place de comités d’entente et de médiation dans la région.

L’action de la société n’a pas produit les résultats escomptés à cause de l’attitude négative des belligérants :

· les militaires souhaitent que la guerre perdure pour continuer à piller et à s’enrichir. La paix ne les arrangent pas ;

· les rebelles de leur côté préfèrent rester en brousse pour racketter les populations

Mais cette action a eu indéniablement quelques effets positifs chez les populations qui ont pu pousser un « ouf » de soulagement, après l’arrêt des assassinats et des viols de femmes.

La société civile n’a pas toujours été comprise par les autorités administratives et militaires. Les autorités administratives refusent que la société civile publie ses communiqués sur les antennes de la radio, notamment à la station régionale de la RNT de Moundou. Avec les autorités militaires, nous nous regardons en « chiens de faïence ».

Pour améliorer la collaboration, il faut que la société civile et les autorités locales cessent de se diaboliser mutuellement. Il faudrait que des rencontres périodiques soient organisées pour faire la situation des droits de l’homme et des conflits intercommunautaires. Sur ce dernier point, le recours au droit et à la loi ne devra intervenir qu’après avoir épuisé toutes les étapes de la médiation. Une phrase de Jean Miché Kankan, célèbre comédien camerounais, illustre ce qui doit être fait : « que celui qui est en haut descende un peu et celui qui est en bas monte un peu ». Il faut que la société civile soit associée à toutes les étapes de la gestion des conflits, pour mettre un terme aux rumeurs et spéculations.

La société civile devra être formée aux techniques de communication, notamment de rédaction des communiqués, afin qu’ils ne soient pas censurés dans les médias. Il faudrait aussi que la société civile se forme aux méthodes d’enquête et de traitement de l’information.

Les relations de la société civile avec les médias ne sont pas mauvaises, bien qu’un peu difficiles avec les médias d’Etat. La société civile doit rechercher les moyens de faire des médias des alliés privilégiés. Elle doit entretenir avec ceux-ci de bonnes relations personnelles et de travail.

Les hommes des médias, dans leur quête d’information, doivent prendre attache avec les responsables de la société civile qui sont régulièrement informés de ce qui se passe dans les régions. Cela aiderait à moraliser la société. Les journalistes sont invités à faire preuve de professionnalisme et à éviter le « journalisme de mendicité ».

Il faut enfin dire qu’il  y a société civile et société civile. Chaque association  a ses valeurs et son identité. A chacun de faire son travail.
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Couverture médiatique

La couverture de l’atelier a été assurée localement aussi bien par la Radio Duji Lokar que par la station régionale de la RNT qui a envoyé des éléments à la station principale de N’Djaména. Les journalistes des médias représentés à cet atelier se sont fait l'écho de cet atelier dans leurs organes
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